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ASSURANCES: L'Acte de fiducie stipule que pendant toute la durée des présentes obligations, l’Association 
devra maintenir les biens hypothéqués assurés contre l’incendie jusqu’à concurrence de leur valeur assurable.
VALEUR DE L'ACTIF: Les propriétés, entrepôts, laiterie, installations et autre actif immobilisé spécifique­
ment affectés à la garantie des présentes obligations ont été évalués par la Canadian Appraisal Company, Limited, 
au 13 octobre 1927, à $484,708.12. L’actif liquide net, d’après le bilan de l'Association au 31 décembre 1927, tel que 
certifié par M. Victor Pelletier, Comptable Public autorisé, et compte tenu de la présente finance s’élevait à 
$299,750.28, soit pour l’actif immobilisé et l'actif liquide net réunis un total de $784,458.40, ce qui représente plus 
de $2,240 par $1,000 d’obligations première hypothèque en cours.
LES PROFITS: Les profits nets de la Coopérative (y compris les subventions du Gouvernement provincial), 
après défalcation des dépenses d’exploitation et d’entretien ainsi que des taxes locales, et disponibles pour l’intérêt 
et les réserves de dépréciation, pour les cinq années terminées le 31 décembre 1927, ainsi que l’atteste M. Victor 
Pelletier, Comptable Public autorisé, ont été comme suit:
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La circulaire détaillée, dont on enverra an exemplaire sur demande, contient une lettre de M. J.-Arthar 

Piquet, président du Conseil exécuta de l’Association, qu'il résume ainsi:—

LA COMPAGNIE: La Coopérative Fédérée de Québec fut constituée en 1922 par une Loi spéciale de la Légis­
lature de Québec. Elle a acheté tout l’actif et les < nt reprises de la Coopérative Centrale des Agriculteurs de Québec, ■ 
créée en 1910, du Comptoir Coopératif de Montréal, fondé en 1913, et de la Société Coopérative Agricole des Pro­
ducteurs de Semences de Québec, constituée en 1914. La Coopérative, qui avec ses prédécesseurs poursuit ses 
opérations avec succès depuis 18 ans, possède des entrepôts construits sur ses propres terrains à Montréal, Québec, 
Ste-Rosalie, Princeville et Hébertville, ainsi que des entrepôts situés sur des terrains loués à Waterloo et St-Félicien, 
pour l’entreposage, la classification et l’exportation des produits agricoles.

Elle vend pour le compte des adhérents divers produits tels que fromage, beurre, sucre d’érable, œufs, 
grains, volailles, etc., et vend à ses membres des denrées, graines de semences, engrais et autres produits utilisés 
sur les fermes à des prix peu élevés. Elle compte plus de 11,000. actionnaires, dont la majorité se compose d’agri- 
culteurs. Pour l’année 1927 son chiffre d’affaires a dépassé $8,000,000.

L’acte d'incorporation de l’Association stipule, à l’article 26, que le Président du Conseil exécutif qui 
concourt à l'administration de l'Association sera nommé par le Conseil d’Administration, mais ne pourra exercer 
ses fonctions jusqu’à ce que sa nomination ait été approuvée per le Ministre de l'Agriculture de la Province de 
Québec; et à l’article 33, que le Ministre de l’Agriculture exercera une surveillance sur les opérations de l’Asso­
ciation.
OBJET DE L’EMISSION: Le produit de la vente des présentes obligations servira à rembourser les emprunts 
de banque contractés pour payer les soldes de prix d’achat sur les entrepôts construits par l’Association, et aux 
autres fins de l’entreprise.
L’EMISSION D’OBLIGATIONS: Les obligations seront garanties par une première hypothèque et lien sur 
toutes les propriétés de l'Association, grevant spécialement les terrains, entrepôts et autres immobilisations, et par 
une créance générale sur le reste de l’actif. Les obligations de la série “A" échoient par tranches le 1er novembre de 
chaque année, comme suit:—
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Coopérative Fédérée de Québec 
Obligations sériées 51% première hypothèque, série “A”

En date du 1er novembre 1927. échéant en séries depuis le 1er novembre 1932 jusqu’au 1er novembre 1947, tel qu’indiqué plus bas. 
Principal et intérêt semestriel (1er mai et 1er novembre) payables en la monnaie courante de ta Puissance du Canada à toutes les succur- 
sales de N Banque Canadienne Nationale de la Province de Québec Obligations à coupons, du nominal de $1,000. $500 et $100. avec 
privilège d’enregistrement du principal. Rachetables en totalité ou en partie au gré de l'Association à boute échéance des coupons d’intérêt, 
sauf préavis de soixante jours, avec une prime de 3%, plus l’intérêt couru. Fiduciaire: The Sun Trust Company, Limited, Montréal.
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La moyenne annuelle des profit» nets pour les cinq années terminées le 31 décembre 1927 .
a été de............................................ ........................................ ............................. ................. $57.792.00

Contre l’intérêt sur les obligations première hypothèque........................................................ 19,250.00
—plus de trois fois le montant nécessité par l’intérêt sur la présente émission.

REMARQUES GENERALES: La Coopérative, comme son nom l’indique, est organisée d’abord pour le 
bénéfice des agriculteurs adhérents qui constituent ses actionnaires. Elle vend tous les produits pris en charge aux 
meilleurs prix possibles et prélève une commission suffisante pour compenser les frais d’exploitation, les dividendes 
et les réserves d’amortissement nécessaires, etc.

L’Association s’efforce d’améliorer la qualité des produits de ses adhérents et, à cette fin, elle accorde des 
primes et maintient un personnel d’inspecteurs chargés de classifier tous les produits et de faire la démonstration 
des meilleures méthodes d’emballage et d'expédition.

Nous offrons ces obligations à condition qu’elles soient émises et que notre aviseur reconnaisse la légalité 
de l’émission, dans la forme et aussitôt que noty les aurons reçues à;— ;

100 et l’intérêt couru pour rapporter 512%

Royal Securities Corporation, Limited
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O. E. O’BRIEN, 
^bK», Seeréteire,

1 1928. «M

1937 ..........  $12,060
.................................. 13,000
1939 ....................... 14,000
1940....................  15,000
1941......................... 16,000
1942....................  17,000

I s 2 es


